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Les enjeux environnementaux développés ici, qui seront à prendre  
en compte dans le cadre du projet, concernent la section  

Langres-Vesoul Est.   
La région comprise entre Langres et Vesoul Ouest  

présente un caractère rural affirmé, et une faible densité de population :  

les impacts du projet y seront globalement assez limités. 
En revanche, les sensibilités sont notoirement plus fortes au droit  

de l’agglomération de Vesoul, en raison d’abord de l’urbanisation, mais  

également de la topographie et des zones naturelles protégées au Nord de 
l’agglomération, qui contraignent directement les options de contournement. 

Les sensibilités sur la section Langres-Vesoul Ouest 

Entre l’A31 et Chalindrey, le principal enjeu est représenté par l’agglomération de Langres

et ses zones d’activité périphériques. Les autres éléments majeurs sont les trois grands lacs 

de barrage qui entourent Langres et la vallée de la Mouche à l’Ouest de Langres. La 

richesse patrimoniale associée au passé militaire de Langres et de ses environs confère à ce 

secteur une sensibilité et une vulnérabilité particulièrement élevées. Le relief chahuté impose 

des couloirs de passage dans lesquels s’inscrivent déjà d’autres infrastructures de transport 

(routes, canal, voies SNCF). 

Entre Chalindrey et Combeaufontaine, les contraintes topographiques s’atténuent. La ville 

la plus importante est ici Fayl-Billot, siège de l’école nationale de vannerie. Les enjeux 

environnementaux sont moins nombreux mais de forte sensibilité. Ils sont représentés 

par quelques zones naturelles et paysagères et par de nombreux captages d’alimentation en 

eau potable, pour la plupart très vulnérables. 

Entre Combeaufontaine et Vesoul, la densité des enjeux tant naturels qu’humains augmente. 

La vallée de la Saône dessine une large zone inondable dont la richesse naturelle est 

particulièrement élevée. Elle est bordée par un habitat étendu qui rend son franchissement 

complexe. Le relief, caractérisé par une alternance de buttes et de dépressions, constitue 

également une contrainte forte qui s’accroît sensiblement du Sud au Nord. La présence de 

formations aquifères calcaires karstifiées confère une très forte vulnérabilité aux ressources 

en eaux souterraines. 

Le relief 

La vaste table calcaire du plateau de Langres domine la plaine du Bassigny puis recoupe le 

bassin gréseux de l’Amance et les plateaux calcaires de la Haute-Saône. L’extrême Ouest 

(entre A31 et Chalindrey) est caractérisé par la présence de plusieurs vallées, dont les pentes 

peuvent dépasser 15%. Plus à l’Est, le relief est peu marqué, à l’exception de la vallée de la 

Sorlière et de la vallée de la Saône.  

L’eau 

La zone d’étude recoupe de nombreux aquifères utilisés pour l’alimentation en eau potable. 

La densité de ces points d’eau est particulièrement importante en Haute-Marne, un grand 

nombre d’entre eux étant dépourvu de périmètres de protection. Les formations karstiques 

sont omniprésentes sur toute cette zone et l’absence de protection de surface confère aux 

eaux souterraines une forte vulnérabilité vis-à-vis d’une infrastructure routière. 

IV. LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX



25
Projet d’aménagement de la RN19 entre Langres (A31) et Vesoul Est – Dossier de saisine de la CNDP 

La zone d’étude se localise, dans sa section Ouest, sur la partie amont des cours d’eau, ce qui 

lui confère une sensibilité particulière de par les faibles débits et la qualité des eaux. Les milieux 

aquatiques sont bien représentés avec la présence d’un chevelu de ruisseaux abondant et la 

présence de grands plans d’eau autour de Langres : réservoirs de la Liez, de Charmes et de la 

Mouche, ce dernier représentant la principale source d’alimentation en eau potable de la région 

de Langres. Les grands cours d’eau (Marne, Saône) présentent une qualité moyenne, mais 

certains de leurs affluents mieux préservés des pollutions sont d’excellente qualité et abritent 

des espèces protégées telles que l’écrevisse à pattes blanches. 

La Saône est le principal cours d’eau structurant du territoire, ses principaux affluents étant ici 

la Lanterne, le Durgeon, l’Ognon, l’Amance et le Salon. Ces différents bassins sont couverts 

par des schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) dont les principaux 

objectifs sont la conservation de la qualité des eaux des têtes de bassins, la préservation des 

peuplements piscicoles, la lutte contre l’eutrophisation et, pour le bassin de la Saône, la 

conservation de la plaine alluviale. 

Les milieux naturels et les paysages 

La richesse floristique et faunistique de la zone d’étude est déterminée par la juxtaposition de 

milieux secs et humides, de milieux ouverts (prairies) et fermés (boisements). Cette diversité 

des milieux détermine la présence d’espèces rares ou protégées, qui confèrent une forte 

sensibilité du milieu naturel au passage d’un projet routier. Cependant, ces milieux sont 

souvent d’étendue limitée, ce qui maintient des couloirs de passage de moindres enjeux dans 

lesquels peut s’insérer un projet routier. 

Les éléments naturels les plus remarquables sont l’ensemble tuffeux de Noidant-le-Rocheux 

(un des plus beaux de France) et le site de la vallée de la Mouche où il s’inscrit, les pelouses 

à flore méditerranéenne du Bassigny et la vallée de la Saône, qui offre des espaces humides 

favorables à une diversité faunistique et floristique exceptionnelle (elle est classée en ZICO et 

en zone Natura 2000). 

Les populations de chiroptères, qui sont des espèces protégées, sont bien installées dans 

toute la zone d’étude du fait de la présence de milieux naturels diversifiés alternant les forêts 

et les prairies, ainsi que l’abondance de gîtes d’estivages et d’hivernages (vestiges militaires 

du côté de Langres et nombreux gouffres et grottes dans la section Est). La plupart de ces 

sites sont classés en ZNIEFF de type 1 ou inscrits au réseau Natura 2000 (fort de la 

Bonnelle). Parmi les autres enjeux identifiés sur cette section, on notera la forte densité de 

mares et l’importance des populations de batraciens, parmi lesquelles de nombreuses 

espèces protégées. Enfin, on notera, pour compléter cet inventaire évidemment incomplet, 

l’omniprésence du chevreuil et du sanglier, ainsi que l’existence de petites populations de 

cerfs, qui constituent également des enjeux d’importance pour un projet routier. 

En termes d’enjeux paysagers, la vallée de la Mouche aux abords de Langres constitue un 

espace remarquable. Le franchissement du seuil du plateau de Langres constitue un autre enjeu 

fort de ce secteur. Le couloir de la Saône constitue la limite d’extension Est des plateaux de la 

Haute-Saône, et offre de grandes échappées visuelles qui lui confèrent une ampleur 

exceptionnelle. Le patrimoine paysager de la vallée autour de Port-sur-Saône constitue un atout 

pour le développement touristique de ce secteur, et notamment son activité fluviale de loisirs. 

L’agriculture et la sylviculture

D’Ouest en Est, plusieurs régions agricoles sont identifiées : le plateau Langrois montagne, 

région de polyculture-élevage (viande et lait), avec une production fromagère labellisée AOC 

le Bassigny, région herbagère qui connaît actuellement un système d’exploitation mixte 

élevage-culture, la Vingeanne et l’Amance, régions d’élevage, les plateaux de Haute-Saône, 

avec des activités diversifiées (élevage-culture/grande culture dans le secteur Vitrey-Vesoul). 
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Les opérations de restructurations foncières les plus récentes ont eu lieu majoritairement 

dans la Haute-Marne et la partie Ouest de la Haute-Saône, où les drainages ont étendu les 

cultures céréalières aux prairies d’origine. 

De renommée nationale et internationale, l’osiériculture de Fayl-Billot s’étend à une dizaine 

de communes. 

La surface boisée représente 51% du territoire, avec plus de 60% de forêts communales. Les 

enjeux sylvicoles et ceux de l’activité de production qui y sont liés (scieries, activité du 

meuble) sont omniprésents dans l’ensemble de la zone d’étude, avec une diversité des 

peuplements forestiers pour les secteurs de la vallée de la Saône et de la Sorlière. La 

répartition foncière des boisements se caractérise par une forte proportion de forêts soumises 

au régime d’exploitation ONF. 

Le patrimoine culturel

Le patrimoine connu est très riche. Partiellement protégé réglementairement, il est 

essentiellement regroupé à proximité de Langres, dont les fortifications se succèdent entre le 

II
e
 et le XIX

e
 siècle et en Haute-Saône, dont l’architecture est plus marquée par le caractère 

rural et religieux (lieux de culte des XVII
e
 et XVIII

e
 siècles, fermes, fontaines et lavoirs). On 

peut également citer l’église de Fayl-Billot (XVI
e
 siècle) et celle de Port-sur-Saône, classées 

monuments historiques. 

La zone recèle également des sites archéologiques, notamment à l’Ouest le Site 

préhistorique de Cohons, la grotte de Sabinus et de nombreuses voies romaines, ainsi que 

les sites de la vallée alluviale de la Saône.  

L’habitat et l’urbanisme

A l’Ouest, le secteur de Langres se maintient grâce au développement économique lié à la 

plasturgie. Ce développement profite aux villages proches mais, dès qu’on s’en éloigne, le 

tissu bâti devient beaucoup moins dense, laissant libres de vastes espaces. Jusqu’à Vesoul, 

l’habitat reste concentré en petits villages et hameaux. Ce secteur est marqué par une forte 

déprise démographique. 

A l’heure actuelle, aucune démarche de projet de territoire n’est en cours dans le secteur 

d’étude : l’évolution de l’occupation des sols – qui pourrait concerner l’accueil du projet par les 

collectivités – n’apparaît pas comme une priorité traduite dans la planification locale. 
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Le bruit et la qualité de l’air 

La zone d’étude bénéficie d’une ambiance sonore généralement calme, les nuisances 
sonores se cantonnant surtout à proximité des grands axes de circulation de manière plus 
marquée dans les agglomérations de Langres et de Vesoul (A31, RN19, RN57, RN74). 

Les enjeux liés à la qualité de l’air et à la santé sont essentiellement concentrés dans les 
traversées d’agglomération de Vesoul, et à un moindre degré de Langres et de Port-sur-
Saône. En dehors de ces zones, il n’y a pas de problèmes majeurs en termes de pollution 
atmosphérique. 

Les loisirs

En matière de loisirs on peut citer l’existence de nombreux sentiers de randonnée pédestre 
équestre, VTT et cyclotourisme, parcs, zones de pêche, équipements sportifs. Les grands 
réservoirs d’eau qui entourent Langres représentent des points d’attraction touristique de 
première importance pour cette partie de la Haute-Marne. 


